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Six membres ont participé à la visite virtuelle organisée au Danemark. La délégation a rencontré 

plusieurs représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 

(OSC), des partenaires sociaux, des médias et, d’autre part, des autorités danoises. L’objectif du 

présent rapport est de refléter et de reproduire fidèlement les points de vue exprimés par la société 

civile. 

 

1. Droits fondamentaux liés aux partenaires sociaux 

 

Les participants ont convenu que le modèle social danois était solide et fonctionnait bien. Dans ce 

modèle, les partenaires sociaux concluent des accords collectifs, qui servent souvent de base à des 

accords tripartites, lesquels deviennent ensuite des lois. La portée des négociations collectives est 

large, tout comme la densité de la représentation syndicale, bien qu’il puisse y avoir des différences de 

représentation selon les secteurs. Dans l’ensemble, le dialogue social a été considéré comme efficace 

pour préserver les acquis sociaux tels que le niveau des salaires. 

 

Les participants ont mentionné que les autorités n’interféraient généralement pas avec le dialogue 

social et que les ministères étaient facilement accessibles, que ce soit de manière formelle ou 

informelle. L’association des partenaires sociaux par le gouvernement dans le contexte de la crise liée 

à la COVID-19 a été jugée très efficace, ce qui a conduit à la conclusion d’accords tripartites pour 

faire face à la situation. Les représentants des employeurs ont reconnu que les entreprises avaient 

souffert de la crise et que des systèmes de compensation avaient été mis en place, ajoutant que les 

entreprises n’avaient pas l’intention de dépendre du financement public au-delà de la crise. 

 

L’égalité de rémunération et de traitement, en particulier pour les travailleurs non danois originaires 

de l’Union européenne, constitue un sujet de préoccupation particulier. Un participant a évoqué le 

dumping social et le travail non déclaré dans des secteurs comme la construction, l’agriculture et 

l’hôtellerie. Selon un représentant syndical, la situation des travailleurs étrangers est particulièrement 

compliquée dans les situations combinant une faible densité de conventions collectives, une faible 

densité d’entreprises et une faible connaissance du modèle danois. Le travail via une plateforme a été 

considéré comme un autre secteur posant des problèmes. Les participants ont estimé qu’une 

combinaison de réglementation, de dialogue et de responsabilité des partenaires sociaux était 

nécessaire pour relever ces défis. Un participant a également mentionné le décret gouvernemental 

d’abattage des visons dans le cadre de la réponse à la COVID-19. Cela a posé des problèmes pour les 

agriculteurs, mais ils sont certains qu’il est nécessaire de trouver des solutions et des compensations 

adéquates. 
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2. Liberté d’association et de réunion 

 

Les représentants des OSC ont convenu que l’environnement des OSC au Danemark était bon dans 

son ensemble. De nombreuses personnes au Danemark prennent part à des activités de la société 

civile, bien qu’il soit de plus en plus fréquent que ces activités se déroulent en dehors des cadres 

classiques des OSC. Un participant a mentionné que cela pourrait être problématique, car les groupes 

informels ont tendance à se préoccuper relativement moins des valeurs démocratiques. 

 

Les participants des OSC et les autorités danoises ont mentionné que les limitations de la liberté 

d’association et de réunion liées à la COVID-19 étaient restées dans les limites de la Constitution et 

étaient proportionnées. Des exceptions aux limitations ont par exemple été prévues pour les réunions 

politiques ou autres réunions importantes. Malgré un bon niveau général de protection de la liberté de 

réunion, un participant a mentionné les restrictions inconstitutionnelles qui ont été imposées aux 

manifestants pro-Tibet lors d’une visite officielle chinoise il y a quelques années, et le fait que 

l’enquête est toujours en cours. 

 

Les participants ont convenu qu’il était généralement facile pour les OSC de souscrire et d’accéder à 

des financements. Le niveau de financement public est élevé, et le fonds de la loterie nationale 

garantit des montants allant au-delà des décisions politiques à court terme. Certaines préoccupations 

ont été exprimées quant à une éventuelle diminution des fonds disponibles pour les OSC à la suite de 

la crise de la COVID-19. Un représentant a mentionné que les OSC auraient pu être mieux incluses 

dans les négociations du cadre financier pluriannuel de l’Union et du plan de relance post-COVID-19, 

et un autre a insisté sur la nécessité de mieux financer les activités de promotion de la démocratie. Les 

autorités danoises ont expliqué que le financement public était toujours disponible sur la base de 

marchés publics transparents et concurrentiels et que les OSC étaient des partenaires clés dans 

l’élaboration de politiques telles que celle en matière d’égalité entre les hommes et les femmes. 

  

Les participants issus d’OSC ont fait part de leur analyse sur des domaines plus controversés tels que 

le projet de loi sur la «sécurité pour tous les Danois» («Tryghed for alle danskere»), qui pourrait être 

adopté d’ici la mi-2021. Cette loi permettrait aux autorités d’interdire l’accès des citoyens à certaines 

zones en s’appuyant sur le concept vague de «comportement et apparence créant un sentiment 

d’insécurité dans les espaces publics». Les participants à la session sur le «droit à la 

non-discrimination» ont également souligné que ce projet de loi pourrait avoir un effet disproportionné 

sur les membres des minorités ethniques. Les autorités danoises ont indiqué que le projet de loi visait à 

répondre au sentiment d’insécurité dans certaines zones contrôlées par des groupes de jeunes, et que 

l’interdiction était générale et s’appliquait à toutes les personnes dans une zone donnée. Par 

conséquent, elle ne constitue pas une discrimination.  

 

Un participant a mentionné les risques que la législation antiterroriste danoise fait peser sur le droit à 

la vie privée et à la liberté de réunion en raison d’un manque de garanties suffisantes du respect du 

droit en ce qui concerne des dispositions de grande portée laissant une large marge d’interprétation aux 

autorités policières. Il a été recommandé de réexaminer la législation antiterroriste danoise dans son 

intégralité et ainsi que sa mise en œuvre, mais également de veiller à ce qu’un contrôle juridictionnel 

soit disponible sous tous ses aspects. Ce sujet a également été abordé lors des sessions qui ont suivi. 
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Plusieurs représentants présents lors de cette session et des sessions qui ont suivi ont fait part de leurs 

préoccupations quant à la détérioration du ton démocratique au Danemark. Il a été indiqué que les 

débats étaient devenus plus houleux et plus polarisés, et que de moins en moins d’efforts étaient 

déployés pour comprendre le point de vue de l’autre. Il a été considéré qu’il fallait aller plus loin en 

matière d’éducation au débat. Un participant a expliqué qu’en dépit d’un niveau général élevé de 

confiance de la société dans la démocratie, ce niveau de confiance était plus faible chez les jeunes et 

les minorités.  

 

Un participant a estimé qu’il était problématique que la Constitution danoise consacre dans la loi la 

non-séparation de l’État et de l’Église. Ce participant a fait valoir que les critiques de cette situation 

étaient trop souvent considérées comme agressives, au lieu d’être utilisées pour instituer un large débat 

sur la manière de rendre la société danoise plus ouverte aux différentes philosophies de vie.  

 

3. Liberté d’expression et liberté des médias 

 

Les participants ont convenu que la situation générale concernant la liberté d’expression au 

Danemark était bonne, mais ils ont également mentionné plusieurs exemples faisant état de graves 

difficultés. Comme lors des sessions précédentes, ils ont estimé que le débat public était plus tendu 

qu’auparavant, surtout en ligne. Les personnes craignent de faire l’objet de représailles pour s’être 

exprimées sur certains sujets dans un certain nombre de domaines. Par exemple, la liberté académique 

a été entravée par les réactions de certains étudiants qui considéraient certains enseignements comme 

offensants. 

 

Bien que la loi sur le blasphème ait été abrogée en 2017, les effets de l’«affaire des caricatures» se 

font encore vivement sentir et ont entraîné à la fois l’autocensure et la polarisation des discours en 

ligne. Par ailleurs, un participant a mentionné que la législation danoise traitait différemment les 

discours publics selon qu’ils étaient prononcés dans un contexte religieux ou non. Un autre participant 

a indiqué, pour résumer, que le défi était de réussir à protéger en même temps la liberté d’expression et 

les droits des minorités.  

 

La législation antiterroriste danoise a également été abordée lors de cette session. Il a été jugé 

problématique qu’elle puisse faciliter le blocage urgent de sites internet et porter atteinte aux droits des 

journalistes à protéger leurs sources. De manière plus générale, un participant a expliqué que des 

dispositions rédigées en termes généraux pouvaient conduire à une mise en œuvre déséquilibrée et que 

ce domaine du droit devrait être réévalué à la lumière des droits fondamentaux afin de trouver un 

meilleur équilibre concernant les aspects relatifs à la proportionnalité, à l’efficacité et à la nécessité 

des restrictions.  

 

Un autre participant a souligné que l’action publique visant à lutter contre la désinformation pourrait 

avoir un effet paralysant sur la liberté d’expression. Il a été fait référence à une récente extension de la 

législation sur l’espionnage afin de couvrir l’assistance pour influencer les opérations des puissances 

étrangères. Une définition trop vague de ces actes a été considérée comme risquée pour la liberté 

d’expression. Les autorités danoises ont expliqué qu’elles prenaient très au sérieux la question de la 

désinformation délibérée, tout en la distinguant de la désinformation involontaire. Une task-force 

intergouvernementale traque les fausses informations, avec pour objectif de détecter celles qui sont 

diffusées au Danemark par des acteurs étatiques étrangers et, le cas échéant, les contrer. Depuis le 
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début de la crise de la COVID-19, la task-force a mis tout particulièrement l’accent sur le dépistage, 

pour repérer si des États étrangers profitent de la crise pour lancer des campagnes de désinformation à 

l’encontre du Danemark. Les autorités danoises ont dit ne pas avoir de preuves claires de telles 

campagnes menées par des États. 

 

Un participant a estimé que les lanceurs d’alerte pourraient être mieux protégés dans le secteur public 

et les entreprises. La question plus générale du droit des fonctionnaires d’utiliser leur liberté 

d’expression pour critiquer leur employeur a été mentionnée, et notamment le cas récent des employés 

de chemins de fer publics qui ont été avertis pour avoir critiqué publiquement leurs conditions de 

travail. Les autorités danoises ont déclaré qu’elles étaient en train de mettre en œuvre la directive de 

l’Union européenne sur les lanceurs d’alerte, et qu’une loi devrait être discutée au Parlement au 

printemps 2021. Tous les ministères ont déjà reçu l’ordre d’établir des canaux de signalement au sein 

de leurs structures. 

 

Les participants ont estimé que le Danemark disposait d’un cadre solide protégeant les libertés des 

médias et que l’interférence de l’État était minime. Au moins une personne (rédacteur ou journaliste) 

est responsable du contenu dans chaque média, ce qui a facilité les réclamations devant les tribunaux 

et devant le Conseil de la presse. Bien que la situation ne soit pas considérée comme problématique, 

une tendance à la concentration de la propriété des médias, en particulier au niveau local, a été 

mentionnée comme devant être surveillée. Bien qu’il ait été considéré que les autorités ne cherchaient 

pas à profiter de la situation liée à la COVID-19 pour restreindre ou influencer les médias, il a été 

constaté que le format des échanges entre les journalistes et les représentants du gouvernement 

pourrait être plus ouvert dans ce contexte.  

 

Les participants ont indiqué que le financement public des médias constituait un soutien important au 

journalisme de qualité et à la pluralité des médias, en particulier des médias locaux et des petits 

médias qui dépendent de ce financement. Les autorités danoises ont confirmé que le pluralisme et 

l’indépendance des médias représentaient une priorité et qu’elles s’employaient à soutenir des secteurs 

public et privé solides dans la presse écrite comme dans la presse numérique, et qu’elles avaient 

l’intention de concentrer encore plus leur aide sur les médias régionaux.  

 

De nombreux participants ont estimé que l’article 24 de la loi sur la liberté de l’information était 

problématique, car il empêchait l’accès aux documents dans le domaine de l’action gouvernementale. 

Sur ce point précis, les autorités danoises ont fait valoir que la disposition établissait en fait un 

équilibre entre le besoin de transparence dans l’intérêt du public et la nécessité pour un gouvernement 

de pouvoir protéger sa réflexion sur des questions importantes. Soulignant le fait que l’acte a été 

soutenu par un large spectre politique, ils ont également fait référence aux récents débats sur des 

ajustements, qui n’ont cependant pas abouti à un compromis. 

 

4. Le droit à la non-discrimination 

 

Les participants ont évoqué un changement de paradigme dans la politique danoise à l’égard des 

migrants au cours des dernières années. Ils ont expliqué que, alors que l’approche précédente 

consistait à orienter les demandeurs d’asile vers l’intégration, l’approche actuelle vise au bout du 

compte à les faire rentrer dans leur pays d’origine. Pour illustrer cette approche actuelle, les 

participants ont mentionné les difficultés croissantes que rencontrent les réfugiés pour bénéficier de 
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droits connexes comme le regroupement familial ou pour prolonger leur permis de séjour. Ils ont 

mentionné l’exemple de la loi dite «loi sur les bijoux», qui prévoyait la confiscation des bijoux des 

réfugiés à leur entrée dans le pays. 

 

La situation dans les camps de réfugiés avant l’expulsion a également été présentée comme étant très 

dure, y compris l’imposition de restrictions injustifiées et disproportionnées. Selon certains 

participants, les autorités danoises n’ont pas sérieusement pris en considération un rapport critique du 

Conseil de l’Europe sur ces camps. Ces participants ont reconnu que les autorités avaient ordonné une 

rénovation minimale des camps, mais ont déploré qu’elles n’aient pas remis en question leur approche 

globale consistant à détenir les demandeurs d’asile dont la demande a été rejetée. Sur les questions 

d’asile et de migration, les autorités danoises ont affirmé que tous les textes de loi du Danemark 

avaient été rédigés sur la base d’une évaluation approfondie des droits fondamentaux et restaient donc 

dans les limites de la Constitution danoise ainsi que du droit européen et international. Ils ont ajouté 

que cet ensemble de lois avait obtenu un large soutien politique au sein du parlement et répondait aux 

demandes de la société.  

 

Les représentants des OSC ont souligné un domaine connexe de préoccupation majeure, à savoir la 

discrimination dont souffrent les membres des minorités ethniques et religieuses. Pour eux, 

l’illustration la plus frappante d’une situation que certains ont qualifiée de «structurelle» était la «loi 

des ghettos». Ils ont expliqué que cette loi fournissait les critères sur la base desquels les autorités 

pouvaient déclarer qu’une certaine zone était un «ghetto». Si ces critères étaient apparemment 

objectifs, comme le revenu, le taux de chômage, le niveau d’éducation et les condamnations pénales, 

ils ne concernaient de fait que les zones peuplées en majorité de personnes «non occidentales». Les 

participants ont expliqué que la distinction entre «occidental» et «non occidental» était utilisée dans 

certains services publics comme les agences pour l’emploi. Ils ont également expliqué que l’étiquette 

«ghetto» imposait des contraintes discriminatoires aux résidents de ces zones, en augmentant la 

possibilité de condamnations plus sévères en cas d’infraction. Ils ont estimé que vivre dans un 

«ghetto» était loin d’offrir des perspectives d’émancipation sociale et stigmatisait au contraire les 

résidents, qui pouvaient en outre être soumis à une expulsion forcée. Les autorités danoises ont 

contextualisé la «loi des ghettos» en signalant qu’elle constituait la réponse officielle au problème de 

la ségrégation croissante et des «sociétés parallèles» qui se développent depuis les années 90. Elles ont 

affirmé que la loi ne constituait pas une discrimination ethnique ou religieuse et qu’elle était 

proportionnée et nécessaire.  

 

Un participant a mentionné que les minorités avaient été ciblées dans les discours publics et en ligne 

dans le contexte de la COVID-19. Bien que les minorités soient surreprésentées dans les emplois de 

première ligne, certaines ont été accusées de ne pas être suffisamment responsables pendant 

l’épidémie. Un autre participant a indiqué que plusieurs États avaient recommandé au Danemark, lors 

du dernier examen périodique universel (EPU), d’œuvrer à un plan d’action sur le racisme et 

l’antisémitisme. Ce participant a estimé qu’il était important que les autorités adoptent un document 

complet, couvrant tous les domaines. 

 

Un représentant d’une OSC a présenté la situation des personnes handicapées au Danemark, qui 

représentent jusqu’à un cinquième de la population. Ce participant a expliqué que le pays accusait un 

retard en ce qui concerne la reconnaissance juridique des «aménagements raisonnables» pour les 

personnes handicapées. Une évolution positive récente est que les écoles et les institutions ne peuvent 
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plus prévoir d’accès discriminatoire empêchant les personnes handicapées de les intégrer, mais les 

restaurants et les hôtels, par exemple, le peuvent toujours. D’autres défis ont été mentionnés, 

notamment le problème implicite de l’accès plus difficile à la justice pour les personnes handicapées 

par rapport au reste de la population, et l’impossibilité d’accéder de manière adéquate à tous les 

transports publics. Enfin, le participant s’est inquiété du fait que l’écart en matière d’emploi entre les 

personnes handicapées et la population générale était élevé et que l’écart en matière d’éducation 

connaissait même une augmentation.  

 

Un représentant d’une OSC a reconnu les avancées significatives qui ont eu lieu au Danemark en 

matière de droits des personnes LGBTIQ au cours des vingt dernières années, en particulier dans les 

domaines des droits au mariage et à l’adoption et de la reconnaissance juridique du genre. Cependant, 

le participant a également souligné les difficultés particulières concernant les soins de santé pour les 

personnes transgenres, les droits des personnes intersexuées (et la question du traitement forcé des 

enfants), et la situation des demandeurs d’asile LGBTIQ. Le participant a déploré qu’il soit difficile 

d’obtenir réparation auprès du Conseil danois pour l’égalité de traitement concernant la discrimination 

des personnes LGBTIQ en dehors du domaine du marché du travail (par exemple en matière de 

logement).  

 

5. L’état de droit 

 

Les participants à cette session ont estimé que la situation générale concernant l’état de droit au 

Danemark était bonne, et ont notamment rappelé que le pays était en tête du classement de l’indice 

mondial de l’état de droit. Les participants ont convenu que la corruption et les conflits d’intérêts 

étaient un phénomène très limité, ce qui ne signifie pas qu’il ne faut pas y prêter attention. 

L’indépendance et la qualité du système judiciaire ont été jugées bonnes et ne constituent pas un sujet 

de préoccupation particulier. Un défi qui a été mentionné est la nécessité d’assurer une plus grande 

accessibilité de l’aide juridique et de la justice en général aux membres des groupes marginalisés.  

 

Toutefois, un participant a également fait part de ses préoccupations concernant ce qui a été qualifié de 

régression lente, mais constante, de l’état de droit au cours des dernières années. Le participant en 

question a souligné que, si le système parlementaire est considéré comme solide, il existe néanmoins 

une offre politique croissante relayant des idées contraires aux droits de l’homme, principalement dans 

les partis des extrêmes, mais cela a une influence sur la politique générale. Une augmentation récente 

significative des discours de haine et des attaques visant les musulmans et les juifs a notamment été 

mentionnée.  

 

Les participants ont abordé les aspects de l’état de droit liés à la sécurité. Le projet de loi déjà discuté 

sur la «sécurité pour tous les Danois» a également été évoqué lors de cette session et a été associé à 

des risques de mise en œuvre discriminatoire du fait qu'il ne précise que trop vaguement ce que l’on 

entend par «créer l’insécurité dans les espaces publics». Les participants ont également mentionné une 

tendance à l’extension de la surveillance dans la sphère publique et au traitement de la rétention de 

données contraire aux normes européennes. Un participant a également mentionné l’absence de 

supervision des services de renseignement, qui auraient pu être impliqués dans le transfert de données 

de citoyens danois vers des services étrangers.  
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Les participants ont expliqué que si la législation originale adoptée pour faire face à l’épidémie de 

COVID-19 prévoyait un transfert de pouvoir excessif au ministère de la santé, les opinions des OSC et 

de l’institution nationale des droits de l’homme ont été bien prises en considération à un stade 

ultérieur, ce qui a conduit à une deuxième version de la loi beaucoup plus équilibrée. Ils ont toutefois 

signalé des injonctions illégales inquiétantes de la part des autorités. L’une était relative à la situation 

liée à la COVID-19, et a conduit à l’abattage massif de visons dans le pays sans base juridique. L’autre 

exemple porte sur la question de savoir si l’ancienne ministre de l’immigration et de l’intégration a 

émis une ordonnance illégale demandant de séparer, dans les centres d’asile, les couples mariés ou en 

concubinage quand l’un de membres du couple est mineur  question qui n’a pas encore été 

parfaitement  tranchée. Les conséquences de ces actions étaient en cours de discussion au moment de 

la visite. Les participants ont estimé que ces exemples montraient que le Danemark n’était pas à l’abri 

des préoccupations et que la vigilance était de mise.  

 

FIN 
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